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À l’heure du renouvellement des équipes municipales de 2026, la question de
l’exemplarité des élus et de la transparence de l’action publique devrait s’imposer
comme une priorité des agendas politiques locaux.

La mandature 2026-2032 doit marquer une rupture avec les pratiques opaques qui
alimentent la défiance du citoyen. Il est impératif d’en finir avec les « zones grises »
(opacités), les « zones noires » (secrets) et les « zones blanches » (vides juridiques) de
notre République locale. 

L’objet de cette note : énoncer quelques conseils déontologiques, clés en main, à
mettre en œuvre au lendemain élections municipales et recenser les principales
propositions de L’OEP en matière d’éthique publique locale pour les collectivités qui
souhaiteraient aller plus loin. 

Cette note a un double objet : à court terme, expliquer aux futurs maires les principaux
pare-feux qu’ils ont intérêt à mettre en place, au lendemain de leur élection, pour
garantir l’intégrité publique des élus et garder la confiance des citoyens (I). Elle
reprend ensuite les principales propositions de L’Observatoire en matière d’éthique
publique locale, les principaux chantiers tout au long de la prochaine mandature. 

EN BREF
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Les premières mesures à mettre en
oeuvre au lendemain des élections
municipales de 2026
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1

                    Anticiper les conflits d’intérêts en début de mandat

Demander une déclaration d’intérêts à tous les élus locaux pour identifier les
situations potentielles de conflits d’intérêts, arrêter les mesures de déports et les
enregistrer dans un registre.

À l’heure actuelle, tous les élus locaux ne sont pas assujettis à une obligation de
déclaration d’intérêts auprès de la Haute Autorité. Seuls le sont les élus visés aux 2° et
3° du I l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2023.

Comme pour l’obligation de déclaration des dons, avantages et invitations sur un
registre tenu par la collectivité ou le groupement (CGCT, art. L. 1111-2, issu de l’art. 37
de la loi du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local), il faut que les
services des collectivités mettent en place un système de déclaration des intérêts. Il
s’agit de demander aux élus une déclaration d’intérêts allégée au regard de celle qui
doit être transmise à la Haute Autorité. Il convient de demander aux élus de fournir les
informations suivantes :

1° l'exercice d'une activité libérale ou d'une activité rémunérée au sein d'une entreprise
ou au sein d'un établissement public ou d'un groupement d'intérêt public dont
l'activité a un caractère industriel et commercial à la date de la nomination ou lors des
trois dernières années ;

2° Les participations aux organes dirigeants d'une entreprise ou au sein d'un
établissement public ou d'un groupement d'intérêt public dont l'activité a un caractère
industriel et commercial à la date de la nomination ou lors des trois dernières années ;

3° Les activités professionnelles exercées à la date de la nomination par le conjoint, le
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin ;

4° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d'intérêts ;

5° Les participations financières directes dans le capital d'une société à la date de la
nomination.

1.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000052092895
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Suggérer aux élus d’opter pour une délégation qui ne les place pas en situation
de conflit d’intérêts : cela suppose de renoncer à une délégation dans le même
secteur d’activité que celui dans lequel l’élu exerce sa profession, dès lors que cette
profession peut le conduire à proposer des prestations ou effectuer des démarches
auprès de la collectivité. 

Exemple : ne pas choisir la délégation « urbanisme » si l’élu travaille dans un cabinet
d’urbanisme susceptible de répondre à des appels d’offres de la collectivité.

Au sein des grandes municipalités, proposer à des élus de l’opposition de présider
les commissions en charge des questions liées aux marchés publics, logements
sociaux, recours à des cabinets de conseil et attribution des subventions aux
associations.

                  Sensibiliser les élus au respect de l’intégrité publique et     
les accompagner tout au long de leur mandat

Prévoir une formation obligatoire à la déontologie en début de mandat, juste
après les élections (2 heures suffisent), en mettant en avant les valeurs cardinales
de l’intégrité publique : probité, impartialité et dignité (Cf. Schéma 1 infra).

Désigner un référent déontologue de l’élu local lorsque ce n’est pas déjà fait et
inviter le référent à se présenter aux élus.

Schéma 1. - La boussole de l’intégrité publique 

2.
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              Impulser une politique d’intégrité publique afin
d’identifier les risques d’atteinte à la probité, les prévenir et les
corriger lorsqu’ils se réalisent (Schéma 2)

Désigner un élu chargé de porter la politique d’intégrité publique de la
collectivité ;

Confier à un agent, directement rattaché au directeur général des services, les
fonctions de « responsable probité » ɪHN ɟ BGLI><M>NK @ĤGĤK9E =>L L>KOB<>L ɠɫɎ ̍>M
9@>GM L>K9 <A9K@Ĥ => IBEHM>K E9 IHEBMBJN> => IKĤO>GMBHG =>L 9MM>BGM>L Ą E9 IKH;BMĤɎ ÷
<> MBMK>ɏ BE L>K9 <A9K@Ĥ => E9 FBL> >G ƵNOK>ɏ 9=9IMĤ> Ą E9 <HEE><MBOBMĤɏ =>L F>LNK>L
9GMBɣ<HKKNIMBHGɏ IKĤON> Ą Eɜ9KMB<E> Ʉɋ => E9 EHB =N ɍ =Ĥ<>F;K> ɅɃɄɊɏ =BM> EHB 19IBG ɅɎ
!9GL E> <9=K> =ɜNG MK9O9BE => <9KMH@K9IAB> =>L KBLJN>Lɏ BE =>OK9 ?9BK> E> IHBGM LNK E>L
IKH<>LLNL =Ĥ<BLBHGG>EL L>GLB;E>Lɏ B=>GMB?B>K E>L ?9BEE>L >M IKHIHL>K =>L F>LNK>L =>
K>FĤ=B9MBHGɎ &E L>K9 Ĥ@9E>F>GM <A9K@Ĥ => @ĤK>K E>L =BLIHLBMB?L =ɜ9E>KM> ĤMABJN> >M =>
LB@G9E>F>GM =>L OBHE>G<>L 9N MK9O9BEɏ ĤO>GMN>EE>F>GM >G EB>G 9O>< NG <HEEİ@> HN NG>
<>EENE> =Ĥ=BĤ> 9N MK9BM>F>GM =>L 9E>KM>L >M LB@G9E>F>GMLɎ "G ?HG<MBHG => E9 M9BEE> =>
E9 <HEE><MBOBMĤɏ <>M 9@>GM I>NM =BLIHL>K =ɜNG> ĤJNBI> IENL HN FHBGL GHF;K>NL>Ɏ

Dresser un état des lieux des mesures déjà prises : F>MMK> >G IE9<> E>L F>LNK>L
IK>L<KBM>L I9K E9 EHB 19IBG Ʌ JNB G> EɜHGM I9L =ĤCĄ ĤMĤɏ <HG?HKFĤF>GM 9NQ
K><HFF9G=9MBHGL => Eɜ̗@>G<> ?K9GĜ9BL> 9GMB<HKKNIMBHG ɪ̗#̗ɫɎ

̗N L>BG =>L @K9G=>L <HEE><MBOBMĤL ɪ<HEE><MBOBMĤL GHG 9??BEBĤ>L Ą NG <>GMK> => @>LMBHGɫɏ
externaliser les fonctions de référent déontologue des agents >G <HG?B9GM E9
FBLLBHG Ą NG> I>KLHGG9EBMĤ >QMĤKB>NK> ɪEHKLJN> <> Gɜ>LM I9L =ĤCĄ E> <9Lɫɏ GHM9FF>GM
E> HN E>L KĤ?ĤK>GML IKHIHLĤL I9K E> <>GMK> => @>LMBHGɎ





https://www.observatoireethiquepublique.com/nos-propositions.html
https://www.observatoireethiquepublique.com/nos-propositions.html


https://www.observatoireethiquepublique.com/nos-propositions/livres-blancs/deontologie-de-la-vie-publique.html
https://www.observatoireethiquepublique.com/nos-propositions/livres-blancs/deontologie-de-la-vie-publique.html
https://www.observatoireethiquepublique.com/nos-propositions/notes/moyens-materiels-de-nos-representants-politiques.html








https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/4721/AN/2641
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/4721/AN/2641
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/4721/AN/2641
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/4721/AN/2641




https://www.observatoireethiquepublique.com/nos-propositions/notes/mieux-encadrer-le-recours-aux-cabinets-de-conseil-par-les-collectivites-territoriales.html


https://www.observatoireethiquepublique.com/nos-propositions/notes/rendre-accessible-la-commande-publique-responsable-aux-collectivites-territoriales.html


https://www.observatoireethiquepublique.com/nos-propositions/notes/mieux-encadrer-les-depenses-de-communication-des-collectivites-territoriales.html







